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Sandrine Sagan, directrice de CNRS Chimie,
interrogeait dans l’éditorial du numéro de
novembre-décembre 2025 de L’Actualité
Chimique : « Pouvons-nous aujourd’hui faire
l’économie de repenser les approches et les
objets de recherche ? », et continuait son
propos ainsi : « Il est quasi certain que la
chimie restera un acteur clé des solutions
à mettre en œuvre si nous nous engageons
dans la voie de repenser les pratiques en
intégrant la soutenabilité, l’écoconception et
la préservation de la biodiversité, gage d’un
avenir encore possible pour l’être humain. »
Compte tenu de la situation de la chimie
européenne et française à ce jour, l’heure
n’est effectivement plus à la discussion
de la terminologie, de la réglementation,
des principes… mais à la levée des verrous
scientifiques et technologiques autorisant
l’innovation et le développement d’une
chimie durable, apportant des réponses
aux priorités actuelles et futures !
Dans cet esprit, la conception, la modéli-
sation, la synthèse de nouveaux matériaux
y compris catalytiques est une priorité pour
de nombreuses applications.

C’est la raison du dossier présenté dans
ce numéro qui concerne particulièrement
les « MOF ».
En effet, récemment, le prix Nobel de
chimie 2025 a récompensé trois chercheurs,
Richard Robson, Susumu Kitagawa et Omar
Yaghi, en distinguant leurs travaux sur
les réseaux métallo-organiques, aussi dits
polymères de coordination poreux (« metal-
organic frameworks », MOF) [1]. En outre,
il faut également souligner qu’au cours des
années 1990, la France – et tout particuliè-
rement l’Institut Lavoisier de Versailles
(Pr Gérard Férey) – a beaucoup contribué
à l’étude des MOF (synthèse, caractérisa-
tion, stabilité, applications) (voir l’étude
de CNRS Innovation [2]).
Ces solides hybrides ont suscité un intérêt
croissant de la part de la communauté
scientifique, depuis leur émergence à la
fin des années 1990, et plus récemment
de la part du monde industriel. En effet, ces
solides cristallins possèdent par exemple
des capacités d’adsorption inouïes ; dans
un gramme de MOF – qui se présente

souvent sous la forme de poudres –,
la surface spécifique (dite de contact)
peut être de plusieurs milliers de mètres
carrés. Ces propriétés d’adsorption et
de coordination « modulables à façon »
laissent espérer de nombreuses applica-
tions, aujourd’hui à l’étude : par exemple
« pour capter l’eau de l’air du désert,
capturer le dioxyde de carbone, stocker
des gaz toxiques, catalyser des réactions
chimiques... », comme mentionné par le
comité Nobel dans son communiqué.

Dans les pages du dossier que vous
trouverez dans ce numéro, différentes
recherches en cours en France sont dans
cet esprit : conversion photocatalytique
du CO2, vectorisation de principes actifs.
De plus, l’utilisation des MOF dans un
procédé industriel nécessite une mise en
forme des poudres brutes de synthèse afin
d’obtenir des solides poreux manipulables
et de résistance mécanique convenable.
Les problèmes soulevés par ce préalable
indispensable à toute application à grande
échelle sont posés. Enfin, une analyse
détaillée des principales étapes de prépa-
ration de certains de ces matériaux a été
réalisée et a montré que les verrous tech-
niques pour la production industrielle de
MOF à l’aluminium étaient levés pour des
applications choisies.

Cette démarche illustre les étapes essen-
tielles de l’écoconception : concevoir des
procédés optimisés, minimisant tous les
impacts environnementaux (ACV*) pour
l’obtention de produits et matériaux à partir
de gisements de matières premières non
stratégiques, renouvelables ou recyclés.

Joël Barrault et Hervé Toulhoat,
membres du Comité éditorial,

coordinateurs du dossier

* ACV : analyse du cycle de vie.

[1] Voir C. Serre, Prix Nobel de chimie 2025 : les réseaux

métallo-organiques « MOF » à l’honneur, L’Act. Chim.,
2025, 508-509, p. 10-12.

[2] Voir J. Pandard, B. Gorin, A.C. Chamayou, G. Paci, A. Flori,

Les réseaux métallo-organiques. L’étude stratégique de CNRS
Innovation, CNRS Innovation, 2025, www.calameo.com/
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La chimie des matériaux poreux, 
les défis des MOF !

H. ToulhoatJ. Barrault
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